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AGENCE REGIONALE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° : MS_2023_34_CP_18   

DOSSIER EHPAD LES MELIAS (RENAISSANCE) 

 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 
 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « LES MELIAS (Renaissance) » (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecarts(3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre à 
compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  

Le CVS ne se réunit pas au moins 3 

fois par an sur convocation du 

Président, ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article D311-16 

du CASF. 

Fonctionnement 

du CVS : Article 

D. l’article 

D311-16 du 

CASF. (le CVS se 

réunit au moins 

3 fois par an sur 

convocation du 

Président du 

CVS). 

Prescription 1 :  

Réunir le CVS - a minima 3 fois 

par an - conformément à 

l’article D.311-16 du CASF et 

transmettre le calendrier de 

tenue des CVS pour 2023 à 

l’ARS. 

Immédiatement 

PLANNING 2023 NOUS 

3 REUNIONS  

1- 20 02 23 

2- 03 07 23  

Date à définir (Fin 

septembre / Début 

octobre ) 

Prescription 1 levée. 

Ecart 2 :  

Les comptes rendus ne sont pas 

signés. 

 

Formalisation 
des CR des 
séances CVS - 
Article D. 311-
20 du CASF 
 

Prescription 2 :  

Transmettre à l’ARS les 

comptes rendus signés. 

Immédiatement 

Une feuille 

d’émargement est 

signée lors des 

réunions. Cf en PJ 

Prescription 2 levée 

partiellement. Merci 

de transmettre une 

copie de feuille 

d’émargement. 

Ecart 3 :  

Le temps d’ETP du médecin 

coordonnateur n’est pas conforme 

D. 312-156 (ETP 
MEDCO) 
Dernier texte 
ETP MEDCO : 

Prescription 3 :  

Assurer un temps de médecin 

coordonnateur conforme à la 

réglementation soit 0.60 ETP. 

6 mois 

Le médecin 

coordonnateur est déjà 

à O,5 ETP (au lieu de 0,4 

ETP) depuis sa prise de 

Prescription 3 

maintenue . 
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à la réglementation dans la mesure 

où il manque 0.10 ETP.   

décret 27 avril 
2022 
 

poste sur 

l’établissement, soit le 

15 04 19 ..Etant en 

poste par ailleurs, il 

n’est pas possible 

d’accroître son temps 

de travail. Ce sera fait si 

toutefois sa situation 

venait à évoluer. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition de 
délai de mise 
en œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 :  

L'EHPAD n’a pas transmis le 

diplôme d’Etat Infirmier de 

l’IDEC. 

D. 312-155-0, II 
du CASF 
HAS, 2011[5] 
Articles R. 4311-
118 et R. 4311-
319 du CSP 
 

Recommandation 1 : 

Transmettre à l’ARS les 

documents demandés. 

Immédiatement 

Seul le contrat de travail 

figurait dans la première 

demande. 

 Diplôme et DU en PJ 

Recommandation 1 

maintenue.  

Le diplôme de l’IDEC 

n’a pas été transmis. 

Remarque complémentaire :  
En vertu des références réglementaires L.331-8-1 du CASF, R.331-8 & 9 du CASF, Arrêté du 28.12. 2016 [3), Articles R.1413-59 et 
R.1413-79 du CSP (EIGS), Il est rappelé à la structure l’obligation de signalement -sans délai- des évènements indésirables et dysfonctionnements graves aux 
autorités administratives. 
L’adresse mail à laquelle les signalements doivent être adressés est  : ars-oc-alerte@ars.sante.fr ; le  numéro de la plateforme régionale des signalements à 
l’ARS Occitanie est le 0800 301 301. 

 

Remarque 2 :  
Absence de réponses au point 
relatif au plan de formation 
interne, externe au titre de la 
gouvernance. 
 

HAS, 2008, p18 
du Mission du 
responsable 
d’établissement 
et rôle de 
l’encadrement 
dans la 
prévention HAS 
2008, p.21. 

Recommandation 2 :  
Bien vouloir apporter une 
réponse. 
 

 

Un plan de formation est 

réalisé tous les ans que ce 

soit pour les formations 

internes ou externes 

obligatoires ou non. 

Concernant plus 

particulièrement la 

bientraitance il s’agit d’une 

Recommandation 2 

levée. 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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Mise en œuvre 
d’une stratégie 
d’adaptation à 
l’emploi des 
personnels au 
regard des 
populations 
accompagnées 
et le traitement 
de la 
maltraitance. 
 

politique institutionnelle 

basée sur : 

- La formation des 

équipes  

- La mise en place 

d’actions de 

sensibilisation très 

régulières lors des 

réunions 

pluridisciplinaires  

- La tenue mensuelle 

d’une commission 

gestion des troubles 

du comportement  

- La déclaration 

d’événements 

indésirables / 

recueils de plaintes  

- Ouverture de 

l’établissement sans 

horaire aux familles. 

- Projets 

d’accompagnements 

personnalisés 

réalisés avec les 

résidents et les 

familles. 

- Une politique claire 

a l’égard des 

professionnels qui 

ne respecteraient 
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pas les règles, 

(sanction 

disciplinaire).  

Licenciement d’une AS de 

nuit en date du 13 10 22 

Remarque 3 :  
En l’absence d’informations 
transmises, la mission n’est pas 
en mesure de s’assurer de 
l’existence de procédures de 
bonnes pratiques 
professionnelles : 

- Circuit du médicament  
- Iatrogénie 
- Risque infectieux 
- Nutrition – malnutrition  
- Escarre 
- Chute 
- Gestion des situations 

d’urgence 
- Soins palliatifs  
- Prise en charge de la 

douleur 
- Dépendance et 

contention physique et 
médicamenteuse. 

 

 

 

Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD - 
ANESM - Juin 
2017 
Guide HAS  
Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus - 
Novembre 2021 
 
Article L.311-3 
du CASF - le droit 
d’aller et venir 
librement de la 
personne 
accompagnée  

 

Recommandation 3 : 
Elaborer et mettre en place 
les procédures citées. 
Transmettre la liste à l’ARS 
 

Effectivité sur 

2023 

Le projet d’établissement 

reprend l’organisation de 

l’établissement dans le 

respect des procédures 

concernant les bonnes 

pratiques professionnelles, 

les protocoles et procédures 

sont déjà réalisées et joints à 

ce document. 

 

Recommandation 3 

levée. 

 

 


